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Ville de Gujan-Mestras

Conseil Municipal du 5 mars 2024

Extrait du Reoistre
Des Délibérations du Conseil Municioal

2024-03-22 MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FORMATION - MISE À:OUN

Uan deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Assoclations,

sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUIX, Maire de Guian-Mestras.

Nombre des conseillers munlcipaux en exercice : 35

Date de la convocatlon du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavler PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUS1É, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNEI
Claude BENOII-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, lean-Pierre PETrI, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne prôcuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehilippe GAUBERT

ABSENT CUSE:

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de éance

Bassin par natu re
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Le règlement de formation en vigueur dans notre collectivité a été adopté par le Conseil
municipal lors de sa séance du 18 juillet 2011 puis revu lors de la séance du 15 décembre
dernier pour lhdapter aux nouvelles dispositions légales.

Il convient aujourd'hui dÿ apporter quelques nouvelles modifications réglementaires notam-
ment pour y introduire les dispositions du décret de 2022 relatif à la formation et à l'accompa-
gnement personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle et
l'arrêté de 2023 déterminant les modalités de mise en ceuvre de la formation et de l'accompa-
gnement personnalisé des agents publics.

D'autres modifications, plus sémantiques, ont également été appliquées.

Pour une plus grande facllité de lecture, l'ensemble de ces modifications a été surligné en
jaune dans le règlement modifié joint à la présente délibération.

Ces modifications ont été validées par le Comité Social Territorial lors de sa séance du 15

décembre dernier.

Il vous est donc demandé de bien vouloir vous prononcer en faveur de ces modifications.

DÉcrsroN Du coNsErL MUNIcTPAL : ADoPTÉ À l'unntrurrÉ

POUR : 33
CONTRE:0
ABSTENTONS : O

NE PRENANT PAS PARAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES ESGAULX
Maire de G s

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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